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RETOURS	SUR	2018	ET	2019	

•  Contexte	:	
•  Mobilisation	DSAC/IR	autour	des		
	réflexions	liées	aux	perspectives	
	d’évolution	règlementaire	

•  Bilan	:		
•  Demandes	à	la	hausse	en	2018	

	

	 	Répartition	des	manifestations	aériennes	par	DSAC-IR	(saison	2018)	
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CONTEXTE	REGLEMENTAIRE	

•  L’arrêté	du	4	avril	1996	:	
•  Pourquoi	?	

•  Spectacle	public	
•  Dérogation	à	certaines	règles	….	
	 	 	….	mais	pas	à	celles	non	modifiées	par	l’arrêté	
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EVOLUTION	RÈGLEMENTAIRE	

•  Nouvel	arrêté	«	manifestations	aériennes	»	:	
	

Spectacles	aériens	
ET	

Autres	manifestations	aériennes	
	
	

Clarification	de	ce	qui	est	un	spectacle	aérien	
dans	un	contexte	réglementaire	existant	plus	global	
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EVOLUTION	RÈGLEMENTAIRE	
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Spectacles	aériens	

Respect	de	la	réglementation	générale	

Cadre	permettant	de	déroger	à	certaines	
règles	:	l’arrêté	fixe	des	conditions	
spécifiques	pour	assurer	la	sécurité	

Soumis	à	autorisation	préfectorale	:	
l’arrêté	fixe	les	modalités	administratives	

Demande	de	dérogation	possible	au	cadre	
«	Spectacle	aérien	»	:	étude	de	sécurité	

ET	aussi,	possibilité	de		

Autres	types	de	
manifestation	aérienne	

Respect	de	la	réglementation	générale	

Cadre	ne	permettant	aucune	dérogation	:	
l’arrêté	fixe	(ou	rappelle)	des	exigences	
essentielles	pour	assurer	la	sécurité	

L’organisation	n’est	pas	soumise	à	
autorisation	préfectorale	au	titre	du	Code	

de	l’aviation	civile	

Demande	de	dérogation	à	la	
réglementation	générale	possible	dans	le	
cadre	de	la	réglementation	concernée	a	a	 a	
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PERSPECTIVES	REGLEMENTAIRES	

•  Remplacement	de	l’arrêté	du	4	avril	1996	:	
•  Nouvelle	trame	:		

•  Le	corps	de	l’arrêté	:	
•  Objet	et	Définitions	
•  Champ	d’application	=	mode	d’emploi	:	

	Précise	la	ou	les	annexes	à	appliquer	selon	le	
	type	de	manifestation	

•  Dispositions	dérogatoires,	transitoires	et	finales	
•  Les	annexes	à	l’arrêté	:		

•  Table	des	matières	
•  Organisation	des	annexes	autour	de	l’entité	concernée	:	

autorité	ou	usager	(organisateur/DV/pilote)	

•  Complété	par	des	formulaires	de	type	Cerfa	
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PERSPECTIVES	REGLEMENTAIRES	

•  Remplacement	de	l’arrêté	du	4	avril	1996	:	
•  Consultation	en	août/septembre/octobre	2019	
•  Traitement	des	commentaires	en	cours	
•  Mise	en	œuvre	:	

•  Période	de	transition	
•  Accompagnement	
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PERSPECTIVES	REGLEMENTAIRES	

•  Des	perspectives	règlementaires…	
	 	 	 	 	 	…	mais	pas	que	règlementaires			

•  Accompagnement	
•  Guides,	Formations	

•  Organisation	des	administrations	:	
•  Evolution	en	cours	à	la	DSAC	
•  Faciliter	les	relations	entre	autorités	
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Merci	-	Questions?	


